LE PAPE PEUT-IL ETRE UN HERETIQUE?
Le 1er mai 2011, Benoît XVI a béatifié Jean-Paul II qui a marqué un chemin apostasique au sein de l'Eglise même. Par ce geste, Benoît XVI a élevé vers l'autel de l'Eglise le programme de syncrétisme hérétique de Jean-Paul II. Le 1er mai 2011, le Patriarcat catholique byzantin a rendu public le fait que ces deux papes sont tombés de la grâce Eglise dû à leur apostasie. A partir du 1er mai 2011, l'église est dans un état de sedes vacantis (siège vacant). Benoît XVI occupe la fonction papale illégalement. Un hérétique ne peut pas être pape. Benoît XVI n’est plus pape.
Quelle est la position de la Tradition de l'Église ?
Le Docteur de l'Eglise, saint Robert Bellarmin: « Le pape qui est manifestement hérétique cesse de lui-même (ipso facto, par le fait même) d’être pape et le chef, de la même manière qu'il cesse d'être un chrétien et un membre du corps de l'Eglise, et pour cette raison il peut être jugé et puni par l'Eglise. C'est l'opinion de tous les anciens Pères, qui enseignent que les hérétiques manifestes perdent immédiatement toute juridiction.
Le non-chrétien ne peut en aucune façon être pape. ... Ce principe est absolument sûr. La raison en est qu'il ne peut pas être à la tête de ce dont il n'est pas membre ; maintenant, celui qui n'est pas chrétien n'est pas membre de l'Église, et un hérétique manifeste n'est pas un chrétien, comme cela est clairement enseigné par saint Cyprien , saint Athanase, saint Augustin, saint Jérôme et d'autres, donc l'hérétique manifeste ne peut pas être pape » (Remarque: Par l'élévation de l'esprit d'Assise - l'esprit de l'antichrist - à l'autel de l'Eglise, le pape Benoît XVI s’est lui-même excommunié du Corps mystique du Christ.)
St. Antoine : "Dans le cas où le pape deviendrait hérétique, il se trouverait, par ce seul fait (ipso facto), séparé de l'Église. Une tête séparée d'un corps ne peut pas, tant qu'elle reste séparée, être à la tête de l'organisme à partir duquel elle a été coupée. Un pape qui serait séparé de l'Eglise par l'hérésie, par conséquent, cesserait par ce fait même d'être le chef de l'Eglise. Il ne pourrait pas être hérétique et rester pape. "
Le Docteur de l'Eglise, saint Alphonse de Liguori (1787): «Si Dieu devait permettre qu’un pape devienne hérétique, il (le pape, NDT) cesserait par ce fait d'être pape, et la chaire apostolique serait vacante ». (Remarque : c’est la situation actuelle au sein de l'Eglise - sedes vacantis, siège vacant)
«Si jamais un pape, en tant que personne privée, devrait tomber dans l'hérésie, il devrait immédiatement tomber du pontificat».
Le Docteur de l'Eglise, saint François de Sales (17e siècle): "... quand le Pape est explicitement hérétique, il déchoit par le fait même de sa dignité et hors de l'Église." (Note: publication de l'excommunication posthume de Jean-Paul II le jour de sa pseudo-béatification)
Encyclopédie catholique de 1914 (vol. 11, p 456.): «Bien sûr, l'élection d'un hérétique, d’un schismatique, ou d’une femme [en tant que Pape] serait nulle et non avenue. »
Code de Droit Canonique de 1917 (Canon 188.4): «Si un clerc (Pape, évêque, etc.) devient hérétique, il perd son poste sans aucune déclaration et de par application de la loi ». (Note: l'ex-cardinal Husar et la hiérarchie apostasique)
Léon XIII, Satis Cognitum, le 29 juin 1896: "Il ne peut y avoir rien de plus dangereux que ces hérétiques qui admettent que presque tout le cycle de la doctrine, et pourtant, par un seul mot, comme avec une goutte de poison, infectent la vraie et simple foi enseignée par notre Seigneur et transmise par la tradition apostolique. "
Conclusion:
Ces déclarations de Docteurs et de Saints de l'Eglise appréhendent exactement la problématique actuelle des hérésies et de leur impact sur la hiérarchie de l'Eglise. Saints Antoine et Bellarmin soulignent que si le Pape embrasse l'hérésie, il cesse d'être le Pape sans qu’il y ait besoin que ceci ait été déclaré !
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